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APPEL A CANDIDATURES 
Poste de Délégué(e) territorial(e) - PROMOTION SANTE ARA 

CDI Temps plein – Poste basé au Puy en Velay 
 
 

Promotion Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARA), association loi 1901, développe par délégation 
départementale la promotion de la santé sur l’ensemble de la région pour :  

- Contribuer à améliorer la santé des populations en agissant sur les différents déterminants de 
santé,  

- Réduire les inégalités sociales de santé, en portant une attention particulière aux populations les 
plus vulnérables.  

Pour plus d’information : www.promotion-sante-ara.org 

MISSION

 
Le-la Délégué-e Territorial-e est responsable d’une délégation départementale de l’association 
Promotion Santé Auvergne Rhône-Alpes et, à ce titre, porte le projet associatif et la stratégie régionale 
au niveau de son département. 

Il-elle définit la stratégie départementale dans la lignée des orientations régionales, avec l’équipe 
départementale qu’il-elle manage. 

Il-elle développe le partenariat et les financements départementaux. 

ACTIVITES PRINCIPALES 

Management stratégique : 

• Participe à l’élaboration de la stratégie d’intervention de l’association sur le territoire départemental 
prenant en compte les besoins des populations et des professionnels, les orientations des politiques 
de santé et les demandes des financeurs publics ; 

• Contribue à l’élaboration de la politique de santé du territoire en participant aux travaux initiés par 
des institutions ou des partenaires ; 

• Participe à la négociation de nouveaux programmes et des contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens, au niveau régional et départemental, et supervise la mise en place de programmes sur le 
territoire ; 
 

Management opérationnel : 

• Encadre et anime une équipe de 3 Chargées de projets ; 

• Organise, planifie, coordonne et contrôle les activités et les projets de l’équipe départementale ; 

• Elabore ou participe à l’élaboration du budget d’une entité territoriale et gère son exécution ; 

• Conduit, évalue et valorise des projets en promotion de la santé ; 

• Représente Promotion Santé ARA auprès des institutions, des partenaires, des financeurs ainsi que 
dans les réseaux d’éducation et de promotion de la santé, à l’échelle territoriale ; 

• Communique en externe et en interne sur les orientations stratégiques et la valorisation des projets. 

http://www.promotion-sante-ara.org/


COMPETENCES ATTENDUES

 
Bac +5 dans le champ de l’éducation et la promotion de la santé, de la santé publique, 

Une expérience significative à un poste d’encadrement d’équipe est nécessaire, 

Connaître l’organisation des politiques de santé publique et ses déclinaisons au niveau territorial, 

Connaître les dispositifs et structures dans le domaine sanitaire, social et éducatif au niveau local / régional, 

Maitriser la conduite et le développement de projet, 

Maîtriser le montage et pilotage de budget, 

Forte autonomie, avec une bonne capacité de décision. 

CONDITIONS D’EMPLOI 
 

Contrat : Poste en Contrat à Durée Indéterminée, à temps plein (39 h hebdomadaire avec 24 jours de RTT). 

Lieu d’exercice : 67 Faubourg SAINT JEAN -PUY EN VELAY (43), avec des déplacements sur le département et 
en région (permis de conduire indispensable). 

Statut : cadre, emploi repère « Directeur-adjoint » en référence au statut national des salariés de Promotion 
Santé. 

Rémunération : selon expérience, à partir de 3 317 € bruts/mois (indice 282 + 28). 

Date d’embauche : Dès que possible. 

Pour candidater : merci de nous transmettre votre CV et lettre de motivation, uniquement par email, sous 
la référence « Délégué-e territorial-e – Promotion Santé ARA 43 » avant le 31 décembre 2025 à : 

Mme Alice CHANTHARATH, RRH de Promotion Santé ARA : recrutement@promotion-sante-ara.org 

 

mailto:recrutement@promotion-sante-ara.org

